
Décision du Président 
 

 

 

Service TRANSPORTS 

N° 10364 

Date 10/01/2018 

Objet Vente de 5 autobus standards Heuliez GX 317 GNV 236, 237, 240, 241 et 
242 

 

 

Conformément à la délibération n° 5 du 8 juillet 2016, prise par le Conseil de la 
Métropole du Grand Nancy, par laquelle il a délégué certains de ses pouvoirs à 
Monsieur le Président de la Métropole du Grand Nancy, 
 

Dans le cadre du programme de renouvellement du matériel roulant de la Délégation 
de Service Public de transport en commun, 
 

Après mise en vente de 5 autobus Heuliez GX317, 
 

Le Président de la Métropole du Grand Nancy 

 

 

DECIDE 

 

- de vendre, les véhicules 236, 237, 240, 241 et 242 ci-dessous en l'état, à la Société 
Benelux Business International North, aérodrome de St Hubert 5 - B 6870 SAINT 
HUBERT en Belgique au prix de 900 € HT par véhicule soit 4 500 € HT (5 400 € 
TTC) pour l'ensemble , 
 

- d'émettre un titre de recette auprès de la Société BBINS d'un montant de 4 500 € 
HT, soit 5 400 € TTC, 
 

 

 
 

 

 

Les véhicules concernés ont été acquis en mai et août 2004, au prix unitaire de 
314.995,24 € TTC. 
 

Cette vente est motivée par le caractère vétuste du matériel concerné. 
 



L'acheteur assurera, à sa charge, l'évacuation et le transport du matériel cédé 
mentionné ci-dessus, se trouvant au dépôt STAN situé 59, rue Marcel Brot à Nancy. 
 

La recette correspondante sera imputée sur le budget annexe "transports" 2018 à la 
s/fonction, 03 article 775, service 720. 
 

La cession de ces véhicules fera l'objet d'une sortie d'inventaire et de l'état de l'actif. 
 

 

 

 

Envoi Préfecture 10/01/2018 

Retour Préfecture 10/01/2018 

Publication 10/01/2018 

Envoi Service 11/01/2018 

Exécutoire 10/01/2018 
 


